
Page 1 sur 14 
 
 

TUTORIEL DREV (Déclaration de Revendication) 
 

1 Vous êtes un négociant vinificateur ..................................................................................................... 2 

1.1 DREV partielle ................................................................................................................................ 2 

1.2 Paiement des factures ................................................................................................................... 6 

1.3 DREV totale .................................................................................................................................... 7 

1.4 Paiement des factures ................................................................................................................. 14 

 

 

Si vous rencontrez des problèmes d’ouverture de fenêtres, c’est que vous 

avez un problème de popup. Vous reportez au tutoriel popup également 

disponible sur notre site ou auprès de nos services. 
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1 Vous êtes un négociant vinificateur 
Vous rentrez avec vos codes d’accès sur le site http://www.innov-bourgogne.fr 

Vous cliquez sur l’onglet DR DREV 

 

1.1 DREV partielle 

Vous cliquez sur l’onglet DREV négoce  puis sur le bouton « Générer DREV Négoce Partielle » 

 
Un message apparait vous alertant sur le fait que vous allez faire une DREV partielle où seuls les 

vins nouveaux sont autorisés. Vous confirmez ou non votre choix.

 

http://www.innov-bourgogne.fr/
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Si vous cliquez sur le bouton « ok », l’écran suivant apparait qui vous permet  de saisir vos 

produits à revendiquer et leur volume 

A chaque ligne, vous cliquez sur le bouton « ajouter » 

 
Vous répétez l’opération pour tous vos produits de vins nouveaux 

 
 

 

 

Quand vous avez fini de saisir votre DREV partielle, vous cliquez sur : 

Ecran DREV 
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- Le bouton « notifier » , un message (écran ci-dessous)  apparait vous signalant que vous allez 

notifier votre DREV partielle… 

 
 Si vous cliquez sur « confirmer », votre DREV est envoyée et vous arrivez sur 

l’écran ci-dessous 

 
 Si vous cliquez sur le bouton »annuler », vous revenez à l’écran DREV 

 

- Le bouton « enregistrer » , le message suivant vous rappelle qu’il faudra la notifier pour que 

l’ODG la recoive. 

 

Ecran NOTIFIER 
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Quand vous cliquerez sur le bouton « Ok », vous constaterez dans l’onglet « DREV » qu’elle 

est en brouillon (écran ci-dessous).  

 

Pour la notifier, il vous faut cliquer sur le bouton « ouvrir DREV partielle » , L’écran  

DREV apparait et vous cliquez sur le bouton « notifier »  

 
Vous vous retrouvez  à l’écran NOTIFIER et continuer la procèdure 

Suite à l’envoi de votre DREV, vous recevrez un mail de confirmation. Mail ci-après : 

Objet : Accusé de réception de votre déclaration de Revendication (P/T) 

L’organisme destinataire a bien reçu votre déclaration de Revendication (P/T) ce jeudi 20 octobre  à 
10:04 .  
 
Nous vous remercions d’avoir utilisé notre plateforme de déclaration en ligne 
Cordialement 

Ne pas répondre à ce mail ou envoyer un mail à siqocert@siqocert.fr 

 

 

Pour les beaujolais et beaujolais villages primeurs 

SIQOCERT vous demandera par la suite un SV12 partielle ou tout document indiquant les surfaces 

totales de vos appellations. Vous pouvez  transmettre ce document à SIQOCERT par mail une fois 

votre DREV partielle réalisée. 
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1.2 Paiement des factures  

Vous allez sur l’onglet « Factures » où vous pouvez payer les factures émises et/ou les 

visualiser. 

Pour payer en ligne, il faut que vous ayez souscrit à ce service auprès de votre propre banque 

pour y avoir accès. 

Vous cliquez sur le bouton « Règlement en ligne » puis sur le bouton « Accèder au paiment » 

   
 

Vous rentrez les informations demandées comme pour tout paiement sur internet. 

 

 
 

Et vous refaites la démarche pour chaque facture émise. 

 

Le paiement en ligne n’est pas obligatoire. Vous pouvez si vous préférez  vous acquittez de vos 

factures en réglant par virement, chèque ou espèces. 

Vous avez alors fini la procédure DREV partielle. 
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1.3 DREV totale 

Vous cliquez sur l’onglet DREV négoce . 

Vous allez importer le fichier Excel de votre SV12 par fournisseur que vous avez préalable 

exporté depuis le site de prodouane et enregistrer dans votre ordinateur. 

 

Vous cliquez sur le bouton « Parcourir » 

 
 

 
Vous sélectionnez le fichier Excel que vous avez exporté depuis prodouanes, vous double cliquez 

ou cliquez sur le bouton « Ouvrir », pour que votre fichier apparaisse et vous cliquez sur le 

bouton « importer » 

 
L’import est en cours 
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L’écran suivant apparait. Vous avez le bilan de l’intégration. 

S’il n’y a pas de problème notamment d’habilitation de vos fournisseurs, vous constaterez  dans 

la colonne intégration que des OK 

S’il y a un problème, vous aurez l’information « erreur » qui s’affichera et dans la colonne cause 

erreur le problème. 

 
 

Dans  bilan import vous avez la synthèse de ce qui va ressortir sur votre revendication. 

 Si vous n’avez pas eu de problème d’intégration, vous cliquez sur le bouton « Générer DREV 

Négoce Totale » 

 Si vous avez des problèmes d’intégration, il vous faut les résoudre avant de faire votre 

revendication sinon les volumes concernés par les problèmes ne seront pas intégrés. 

 

Quelques précisions  en exemple  :  

o Si c’est une ligne d’appellation non gérée par SIQOCERT ou les crémants de 

Bourgogne donc par exemple  Vin de France  ou IGP Comtés Rhodaniens. Ce n’est 

pas un problème car vous ne revendiquez pas ces appellations auprès de SIQOCERT. 

Donc vous pouvez générer votre DREV. 
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o Si c’est une ligne d’appellation gérée par SIQOCERT ou  les crémants de Bourgogne et 

que comme dans l’exemple ci-dessus cela vous met « non habilité », c’est que votre 

fournisseur n’est pas habilité à faire l’appellation ici du Macon. 

Donc le volume concerné ne peut pas être revendiqué en Macon. Il vous faut donc 

vous rapprocher de votre fournisseur. 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ce qui ressort sur le bilan import, il vous faut vérifier votre 

SV12, le corriger dans pro douane le cas échéant, et dans ce cas recommencer la procédure 

d’import. 

Vous supprimer alors  au préalable le précédent import en cliquant sur le bouton 

« supprimer » 

 

Cela vous remet l’écran à blanc comme ci-dessous 
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 Pour faire votre revendication, vous cliquez sur le bouton « Générer DREV Négoce Totale » 

 
La revendication est en cours de création 

 
 

Si vous aviez fait une DREV partielle car vous aviez des vins nouveaux, le message suivant 

apparait pour vous le rappeler et en fonction déduire les volumes nouveaux  de votre DREV 

totale. Vous cliquez sur le bouton « Ok » 

.  
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Vous arrivez sur votre DREV. 

Si vous n’aviez pas de DREV partielle, vous arrivez directement sur votre DREV. 

  
 

Les produits à revendiquer s’importent automatiquement et apparaissent comme sur la DR. 

Vous souhaitez modifier un élement. : produit, volume…. 

 
Vous allez donc cliquer sur le bouton modifier pour avoir accès à la modification de cette ligne et 

par exemple sélectionner dans la liste  produit, le produit souhaité ou modifier le volume… 

 

  

Ecran DREV 

Ajouter un 

produit 
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Comment apparaissent vos vins nouveaux car attention, vous ne devez pas les revendiquer en 

double ?  

Si vous n’avez pas fait la distinction sur votre SV12 entre les gardes et les nouveaux : 

o Vous n’avez pas fait de DREV partielle, il  vous faut donc distinguer les gardes et les 

nouveaux sur votre DREV totale 

o Vous avez fait une DREV partielle, les nouveaux sont sur votre DREV partielle, il vous 

faut donc modifier le volume de vos vins de garde en soustrayant les volumes de vins 

nouveaux. 

Si vous avez fait la distinction sur votre SV12 entre les gardes et les nouveaux : 

o Vous n’avez pas fait de DREV partielle, la distinction entre les gardes et les nouveaux 

sera faite automatiquementsur votre DREV totale 

o Vous avez fait une DREV partielle, les nouveaux sont sur votre DREV partielle, ils ne 

seront pas intégrés dans votre DREV totale. 

 

 

Vous pouvez aussi ajouter un produit , sélectionner dans la liste  produit, le produit souhaité 

compléter le volume et la case VSI puis cliquer sur le bouton « Ajouter ». 

Vous ne pouvez ajouter un produit que si le volume est sur le SV12.  

Donc par exemple, si vous avez une mention valorisante et que vous souhaitez n’en revendiquer 

qu’un volume : vous modifiez le volume de votre ligne avec la mention valorisante et vous 

ajoutez une ligne sans la mention valorisante et le volume restant. 

 

Rappel sur les mentions valorisantes : vous ne pouvez les déclarer que si votre ou vos 

fournisseurs les ont fait figurées sur leur déclaration de récolte. 

 

Quand votre revendication est finit, vous cliquez sur : 

- Le bouton « notifier » , un message (écran ci-dessous)  apparait vous signalant que vous allez 

notifier votre DREV … 

  
 Si vous cliquez sur « confirmer », votre DREV est envoyée et vous arrivez sur 

l’écran ci-après 

Ecran NOTIFIER 
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 Si vous cliquez sur le bouton »annuler », vous revenez à l’écran DREV 

 

- Le bouton « enregistrer » , le message suivant vous rappelle qu’il faudra la notifier pour que 

l’ODG la recoive. 

 
Quand vous cliquerez sur le bouton « Ok », vous constaterez dans l’onglet « DREV » qu’elle 

est en brouillon (écran ci-dessous).  

Pour la notifier, il vous faut cliquer sur le bouton « ouvrir DREV totale » , L’écran  

DREV apparait et vous cliquez sur le bouton « notifier »  

 
 

Vous vous retrouvez  à l’écran NOTIFIER et continuer la procèdure 
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Suite à l’envoi de votre DREV, vous recevrez un mail de confirmation. Mail ci-après : 

Objet : Accusé de réception de votre déclaration de Revendication (P/T) 

L’organisme destinataire a bien reçu votre déclaration de Revendication (P/T) ce jeudi 16 novembre  
à 14:29 .  
 
Nous vous remercions d’avoir utilisé notre plateforme de déclaration en ligne 
Cordialement 

Ne pas répondre à ce mail ou envoyer un mail à siqocert@siqocert.fr 

1.4 Paiement des factures  

Vous allez sur l’onglet « Factures » où vous pouvez payer les factures émises et/ou les 

visualiser. 

Pour payer en ligne, il faut que vous ayez souscrit à ce service auprès de votre propre banque 

pour y avoir accès. 

Vous cliquez sur le bouton « Règlement en ligne » puis sur le bouton « Accèder au paiment » 

   
 

Vous rentrez les informations demandées comme pour tout paiement sur internet. 

 

Et vous refaites la démarche pour chaque facture émise. 

Le paiement en ligne n’est pas obligatoire. Vous pouvez si vous préférez  vous acquittez de vos 

factures en réglant par virement, chèque ou espèces. 

Vous avez alors fini la procédure DREV totale. 


